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Notice d’utilisation

Cette grille s’adresse au personnel de l’EHPAD responsable de l’administration des médicaments.  

Elle peut être remplie de façon autonome avec remise des résultats à l’IDEC ou remplie en binôme avec l’IDEC. Son remplissage est anonyme et l’analyse est faite par l’IDEC.

Cette grille est destinée à auto-évaluer votre pratique professionnelle dans le domaine de l’administration des médicaments. Elle se veut un outil à visée pédagogique. C’est une aide à l’amélioration des pratiques.
Les questions 1, 4 et 13 sont uniquement à destination des IDE.

	Questions
	Oui
	Non
	Observations

	1. IDE - Connaissez-vous la règle des 5B ?
	
	
	

	2. Vous assurez vous de l’identité du résident avant l’administration des médicaments ? Et comment ?
	
	
	

	3. Surveillez-vous la date de péremption (ou date limite d’utilisation) des médicaments avant de les administrer à la personne âgée ?
	
	
	

	4. IDE - Avez-vous connaissance de médicaments « à risque » nécessitant des précautions lors de l’administration ? Si oui, lesquels ?
	
	
	

	5. Contrôlez-vous systématiquement la prescription médicale avant d’administrer un médicament ?
	
	
	

	6. Vérifiez-vous toujours les éléments suivants avant la première administration d’un traitement à une personne âgée ?
· Date de l’ordonnance

· Identité complète de la personne âgée

· Allergies
	
	
	

	7. Au moment de l’administration avez vous connaissance des personnes âgées ne pouvant pas déglutir ? Si oui comment ?
	
	
	

	8. Si vous observez un trouble de la déglutition récent chez un résident, remontez-vous systématiquement l’information de façon à ce que le prescripteur en soit averti ?
	
	
	

	9. Avant d’écraser des comprimés, vous assurez-vous que l’écrasement est prescrit par le médecin ? 
	
	
	

	10. Avant d’écraser des comprimés ou ouvrir des gélules, vous assurez-vous que cela est possible selon la liste des comprimés pouvant être écrasés ou gélules pouvant être ouvertes ?
	
	
	

	11. Lors d’administration des médicaments vérifiez-vous les éléments suivants :

· La date de l’ordonnance

· L’identification de la personne âgée

· Le nom des médicaments

· La forme galénique

· Le dosage

· La voie d’administration 

· Les modalités d’administration (à jeun, pendant le repas, etc.)

· La posologie par prise et par 24h

· La durée d’administration ?
	
	
	

	12. Les médicaments que vous administrez à la personne âgée peuvent-ils être tous identifiés ? 
	
	
	

	13. IDE - Donnez-vous des informations nécessaires et compréhensibles par la personne âgée pour la prise des médicaments au moment de l’administration ?
	
	
	

	14. Vous assurez-vous toujours que la personne âgée non autonome a bien pris les médicaments administrés ?
	
	
	

	15. En cas de dissolution de médicament dans de l’eau ou des aliments (ex. compote) vous assurez-vous que la totalité a été ingérée par la personne âgée ? 
	
	
	

	16. Tracez-vous systématiquement l’administration des médicaments (prise/non prise) ?
	
	
	

	17. En cas de non prise ou de prise incomplète de la dose prescrite, faites vous remonter l’information au médecin ?
	
	
	

	18. Disposez-vous d’une liste de concordance entre les médicaments de référence (princeps) et les génériques ?
	
	
	

	19. Pour les résidents autonomes pour leur prise de médicaments, pensez-vous systématiquement à informer le prescripteur lorsque vous observez un comportement laissant penser une perte d’autonomie à la prise médicamenteuse ?
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